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FAITS SAILLANTS – BUDGET 2024 
 

LES SERVICES MUNICIPAUX 
VILLE DE VILLE-MARIE 

 
SURVOL 
 
La présentation du budget 2024 tient compte d’une rigueur quant aux dépenses qui 
couvriront la prochaine année. La ville, comme ses citoyens, fait face à des augmentations 
à plusieurs niveaux. Nos directions de services ont de grands défis pour maintenir des 
services de qualité où les élus se doivent également de les soutenir du mieux possible.  
 
Ainsi, pour assurer un certain équilibre pour l’ensemble des contribuables, 
l’augmentation du taux de base de la taxe foncière pour les résidences sera de 3 % en 
2024. Par exemple, pour une propriété évaluée à 200 000 $ en 2023, l’augmentation 
représentera 175 $, dont 100 $, uniquement pour les matières résiduelles. Nous devrons 
assurément, en tant que citoyens, améliorer le tri chacun chez soi et certaines entreprises 
devront aussi réaliser un effort afin de diminuer cette charge. 
 

Comme maire de Ville-Marie, je suis conscient des efforts de nos citoyens et de nos 
entreprises pour faire face à ce contexte plus difficile, mais je suis d’avis que le compte 
de services que ces derniers recevront correspond justement aux exigences auxquelles 
nous sommes confrontés.  
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LES DONNÉES 
 
Revenus 
 
Tarification foncière : La Ville de Ville-Marie utilise différents taux d’imposition fonciers en 
fonction des catégories d’immeubles, en utilisant le régime d’impôt foncier à taux variés. 
 
Le taux de taxe foncière pour les immeubles résiduels (résidentiels) sera de 1,0403 $ du 100 $ 
d’évaluation; le taux enregistre une hausse de 3 %.  
 
 
Compensations pour les services municipaux : 
 

Services 2024 
(unité) 

2023 
(unité) 

Aqueduc (eau potable) 210 $ 190 $ 
Égout 135 $ 140 $ 
Matières résiduelles 275 $ 175 $ 
Assainissement des eaux 185 $ 185 $ 

 
L’augmentation des revenus provenant de la tarification pour tous les services municipaux est 
estimée à 7.25 %. 
 
Dépenses 
 
Les dépenses prévues pour l’exercice financier 2024 totalisent 6 854 115 $, comparativement au 
budget 2023, où les dépenses prévues au budget étaient de 6 311 118 $. 
 
L’augmentation des dépenses prévue est de 8.6 %. 
 
Investissements 
 
Des investissements importants seront nécessaires au cours des prochaines années. Les projets 
totaliseront des dépenses de plus de 18 000 000 $. L’aide financière, les affectations et les 
emprunts seront nécessaires pour compléter le financement. Voici la liste des projets 
d’investissements les plus importants pour les années 2024-2025-2026 : 
 
Aménagement – Usine de traitement des eaux usées           2 700 000 $ 
Travaux majeurs – Rues                                                               3 440 000 $ 
Renouvellement – Salle des machines – Aréna                       2 265 000 $ 
Aménagement – Parc des Clubs – Phase 2 et 3          3 800 000 $ 
Rénovation – Centre Gérard Caron          6 000 000 $ 
 
 
 

 VILLE-MARIE, UNE VILLE RAYONNANTE 
OÙ IL FAIT BON VIVRE DANS UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE! 


